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Communiqué – publication immédiate

L’UFP propose une coalition électorale progressiste en réponse à la montée de la droite

Joliette, le 23 novembre 2002. Les quelque 70 délégué-e-s au Conseil de l’Union de l’UFP,
l’instance décisionnelle entre les congrès, ont adopté aujourd’hui la stratégie électorale de
l’Union des forces progressistes. Le jeune parti politique présentera des candidatures dans le
plus grand nombre de circonscriptions possibles lors du prochain scrutin. Il sera cependant
ouvert aux discussions avec le Parti Vert, un parti frère, et avec un certain nombre de
candidatures indépendantes progressistes issues du mouvement syndical et populaire, en vue
d’une coalition électorale «qui fera converger les énergies et les votes progressistes partout où
ce sera possible». L’objectif étant de consolider l'UFP mais aussi de construire l'unité de la
gauche dans le respect de ses composantes et en tenant compte du stade actuel du processus
de rassemblement et d’unification des forces progressistes. «La fondation de l’UFP est une
étape cruciale dans ce processus», d’affirmer les porte-paroles, «mais il reste encore beaucoup
de travail à faire». Cette stratégie écarte toute alliance avec le PQ. Un Comité électoral
relevant des deux Vice-présidents et Porte-paroles, Molly Alexander et Pierre Dostie, sera
responsable de l’information et de la coordination des instances du parti sur ces questions et
des rapports avec l’éventuelle coalition. Selon les statuts de l’UFP, seules les associations de
circonscription ont le pouvoir décisionnel en ce qui a trait aux candidatures. L’actualisation de
ce plan d’action nécessitera donc un important travail d’information et de coordination avec la
base du parti.

Les délégué-e-s des 12 régions représentées ont également décidé que l’UFP désignera des
circonscriptions prioritaires où les énergies disponibles seront concentrées et des
circonscriptions non-prioritaires où le parti sera quand même représenté.

Par ailleurs, le Conseil de l'union a accepté la demande d'adhésion de deux nouvelles
organisations : la Caravane d'amitié Québec-Cuba, qui est vouée à la levée de l'embargo
contre ce pays, et la section québécoise du groupe « International Socialist », une organisation
politique présente dans la plupart des grandes villes canadiennes. Le caractère fédéré de l'UFP
a été souligné comme un moyen concret de pratiquer la politique alternative et de reconnaître
la diversité de la gauche québécoise.

Avec l'accréditation officielle récente de l'UFP par le Directeur général des élections du
Québec, deux partis fondateurs de l'UFP, le RAP, et le PDS, ont annoncé qu'ils ont cessé
d'exister en tant que partis politiques.

Le parti tiendra prochainement un camp de formation sur sa plate-forme électorale et sur les
aspects organisationnels d'une campagne électorale.

Le prochain Congrès de l'UFP qui se tiendra en début de 2003, portera sur les éléments de la
plate-forme et des Statuts qui n'ont pu être adoptés lors de la fondation du parti en juin



dernier. Les délégués ont mis au point un processus de discussions locales et régionales sur la
base d’un cahier de propositions soumis par le Comité exécutif.

Enfin, le porte-parole de la coalition « les citoyens tannés d'attendre de la région de
Lanaudière », région hôte du Conseil de l'Union, M. Jean-Paul Pelletier, est venu expliquer
aux délégué-e-s les revendications de cette coalition en faveur d'un financement plus équitable
des services de santé et de services sociaux pour cette région.
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